 SEANCE DU 14 DECEMBRE 2009

L’an Deux mille neuf, le quatorze décembre, à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur VIDELOUP Guy, Maire de SAINT-BROLADRE.

ETAIENT PRESENTS : Mr VIDELOUP Guy, Maire, Mr LACAILLE Jean-Pierre, Mme CHARMEUX Marie-Jeanne, Mr BONHOMME Daniel, Adjoints, Mr CARPENTIER Jacques, Mme GASLAIN Martine, Mr LAUNAY David, Mme LOUET Francine, Mr BIGOT Yves, Mr LEBLAY Patrick, Mr BIOU Olivier

Nombre de membres en exercice
 
   : 15

Nombre de membres présents      
   : 11

Nombre de votants 

        

   : 13

Absent                         
      

   : Mr SIMONNET Jean-Jacques

Absents excusés

       

   :, Mme CHAPPE Martine a donné pouvoir de vote à Mr Daniel BONHOMME, Mr BOURRIEN Patrick, Mme BOUROUT Anne a donné pouvoir de vote à Mr Yves BIGOT.

Date de convocation

       
    : 8 décembre 2009

Monsieur Le Maire  déclare la séance ouverte à 20h 05mn.

DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE

Monsieur David LAUNAY est désigné secrétaire de séance à l’unanimité.

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 16 NOVEMBRE 2009

Monsieur Le Maire demande à l’assemblée d’approuver le compte rendu de la réunion du 16 novembre 2009. Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité.

DELIBERATION 89/2009 : TARIFS 2010 : LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE – REGLEMENT D’UTILISATION – ETAT DES LIEUX

Madame CHARMEUX présente les propositions de tarifs de location de la salle polyvalente pour l’année 2010, dressées par la Commission chargée des bâtiments communaux :

	
	Particuliers Commune


	Particuliers hors Commune


	Associations Commune
	Associations hors commune

	½ journée


	100 €

avec cuisine
	150 €

sans cuisine
	30 €

sans cuisine


	60 € (1)

	1 journée


	150 €

avec cuisine
	200 €

avec cuisine
	40 €

avec cuisine


	80 €

 sans cuisine

	2 jours

 week-end
	270 €

avec cuisine


	400 €

avec cuisine
	80 €

avec cuisine
	150 € (1)

	Réunion publique, professionnelle
	
	
	100 € 

(sans cuisine)
	150 € 

(sans cuisine)

	Caution


	229 €
	229 €
	229 €


	229 €

	Matériel sonorisation
	20 €
	20 €
	20 €


	20 €


(1) ajouter 50 € si utilisation de la cuisine.

Chaque association communale bénéficiera d’une location gratuite pour l’année 2010. Le montant de la caution qui sera versée par les particuliers et associations est maintenu à 229 €uros. Les particuliers et les associations devront déposer le chèque de caution et le chèque du montant de la location à la signature du contrat, et remettre une attestation d’assurance. A l’issue de la location, si aucun dommage n’est constaté, le chèque de caution sera remis aux intéressés.

Cercle Celtique de la Baie : forfait annuel de 150 € pour l’occupation régulière de la salle polyvalente

Club des retraités : forfait annuel de 150 € pour l’occupation régulière de la salle polyvalente.

Madame CHARMEUX donne lecture du nouveau règlement d’utilisation de la salle polyvalente.

Vu l’exposé de Madame CHARMEUX,

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité :

approuve ces tarifs et conditions d’utilisation de la salle polyvalente pour l’année 2010, 

approuve le règlement d’utilisation et la fiche de l’inventaire qui seront annexés à la présente délibération.

Autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces relatives au dossier.

DELIBERATION 90/2009 : TARIFS 2010 DES CONCESSIONS DU COLUMBARIUM

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, maintient les tarifs des concessions dans le columbarium, pour l’année 2010, comme suit :

Concession de 30 ans 
: 500 €uros

Concession de 15 ans 
: 350 €uros 

Droit de plaque

:  32 €uros

DELIBERATION 91/2009 : PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT – AVIS DE LA COMMUNE

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L.302-1 à L.302-9-1-1 et R.302-1,
VU la loi 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain,
VU la loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,
VU la loi 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation de cohésion sociale,
VU la loi 2006-872 du 13 juillet 2006 d’engagement national pour le logement,
VU la délibération n°2009-125 du 23 septembre 2009 de la Communauté de Communes Baie du Mont-Saint-Michel arrêtant le projet du Programme Local de l’Habitat (P.L.H.) pour la période 2010-2015.
VU le courrier de la Communauté de Communes en date du 26 octobre 2009 sollicitant l’avis de la commune sur le projet de PLH,
Considérant que le Programme Local de l’Habitat (PLH) doit définir les objectifs et les principes d’une politique de l’habitat cohérente avec les orientations nationales visant à répondre aux besoins de logement et de mixité sociale à l'Horizon 2015 et adapté aux problématiques locales, propres au canton de Pleine-Fougères.
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal, préalablement à l’adoption définitive du PLH, de rendre un avis sur la proposition de Programme Local de l’Habitat, dans un délai de deux mois à compter de la réception du document, et que la réussite de la mise en place de ce Programme implique une mise en œuvre partagée entre la Communauté Communes Baie du Mont-Saint-Michel et la Commune compétente en matière d'Urbanisme et d'Habitat. Les délibérations des onze communes permettront au conseil communautaire de délibérer sur l’adoption du Programme Local de l’Habitat pour transmission au Préfet qui saisira le Conseil Régional de l’Habitat.
Considérant que ce document est le résultat d’un travail piloté par la Communauté de Communes Baie du Mont-Saint-Michel depuis 2007, avec l’aide des bureaux Habitat & Développement et IDEA Recherche, en concertation avec les partenaires et acteurs locaux du logement. 
Considérant qu’il a notamment permis d’identifier les enjeux et les orientations sur un territoire en progression démographique, où : 
- 
l’accueil des populations nouvelles et de la population actuelle doit être conforté dans le temps, l’espace et leur nature pour assurer une diversification de l’offre.
- 
le vieillissement de la population doit être particulièrement pris en compte, que ce soit dans le parc du logement privé ou public, 
- 
le développement durable appliqué à la politique du logement doit prendre sa place que ce soit dans le parc public pour pallier à la précarité énergétique des bâtiment existants et favoriser la création de nouvelles opérations exemplaires ou dans le parc privé au travers d’une Opération d’Amélioration de l’Habitat comprenant un volet énergie
- 
l’accession à la propriété ou au logement doit être renforcée et améliorée, pour les ménages aux revenus les plus modestes comme pour les populations spécifiques.
Considérant qu’un programme de 28 actions a été ainsi établi afin de répondre aux objectifs suivants : 
Mettre en œuvre une production de logements en cohérence avec les capacités des communes à accueillir de nouvelles populations
Favoriser la constitution d’une offre foncière maîtrisée
Mettre en place une stratégie foncière en matière d’habitat favorisant la mixité sociale et générationnelle
Développer et mieux répartir l’offre locative sociale 
Maintenir les conditions favorables à une accession sociale à la propriété
Favoriser la réhabilitation du parc de logements privés
Favoriser un habitat durable dans le parc social public à titre expérimental
Favoriser la préservation du patrimoine architectural et paysager
Favoriser la création de logements locatifs sociaux adaptés au vieillissement de la population et/ou aux personnes à mobilité réduite
Développer une offre d’hébergement d’urgence
Favoriser l’accès des jeunes au logement
Mettre en place les outils de mise en œuvre du PLH
Après un vote à bulletins secrets ( POUR : 6 – CONTRE : 6- ABSTENTION : 1), le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance du projet de P.L.H., et délibéré :

EMET un avis favorable sur le projet de P.L.H. arrêté par le Communauté de Communes Baie du Mont-Saint-Michel.
AUTORISE Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces relatives au dossier.

DELIBERATION 91/2009 : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION ATESAT

La convention conclue pour 4 ans avec l’Etat portant sur la mission d’ATESAT réalisée par la Direction Départementale de l’Equipement arrive à échéance le 31 décembre prochain.

Vu la Loi n°2001-1168 du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et financier (TITRE Ier, article 1er,III)

Vu le décret n°2002-1209 du 27 septembre 2002, relatif à l’assistance technique fournie par les services de l’Etat

Vu l’arrêté du 27 décembre 2002 relatif à la rémunération de l’assistance technique fournie par l’Etat aux communes et à leurs groupements au titre de la solidarité et de l’aménagement du territoire

Vu l’arrêté préfectoral du 04 octobre 2006, fixant la liste des communes et de leurs groupements éligibles à l’ATESAT au titre de l’année 2007

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, :


 Demande à bénéficier de l’Assistance Technique fournie par l’Etat pour des raisons de Solidarité et d’Aménagement du Territoire (ATESAT) à compter du 1er janvier 2010 pour l’ensemble des missions de base et des missions complémentaires pour un montant de 411.93 € pour l’année 2010.


Autorise Monsieur Le Maire à signer la convention au nom de la Commune et à prendre toutes dispositions portant sur son application.


Mandate Monsieur Le Maire pour négocier, en cas de besoin, les termes de cette convention pour la faire évoluer ultérieurement par avenant.

DELIBERATION 92/2009 : BUDGET 2009 DE LA COMMUNE : DECISION MODIFICATIVE

Monsieur Le Maire présente le rapport suivant :

Afin d’ajuster les comptes, il est nécessaire de prendre une décision modificative sur le budget 2009 de la Commune, en dépenses d’investissement :

C/ 21568 opération 180 sécurité bâtiments communaux : + 138 €



C/ 2188 opération 228 matériel bâtiments communaux : +     37 €

C/ 2313 opération 180 sécurité bâtiments communaux : +   312 € 

C/2315 opération 235 réfection voirie 


   :    - 487 €

 

Le Conseil Municipal à l’unanimité approuve la décision modificative ci-dessus et autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au dossier.

REFLEXION SUR LES BATIMENTS COMMUNAUX

Monsieur Le Maire propose à la commission finances et bâtiments communaux de travailler sur l’évolution des bâtiments communaux pour 2010/2011.

BULLETIN MUNICIPAL 

Le bulletin municipal sera distribué la dernière semaine de décembre. 

LA CEREMONIE DES VŒUX AURA LIEU LE VENDREDI 8 JANVIER 2010 A 18H30 A LA SALLE POLYVALENTE.

LOGEMENT DE LA POSTE 

Monsieur Le Maire donne lecture du courrier de Monsieur RIVIERE qui quitte le logement de fonction au dessus de la Poste à compter du 19 décembre 2009.

COURRIER DU MEDIATEUR DE LA REPUBLIQUE
Monsieur Le Maire donne lecture du courrier du Médiateur de la République, qui propose au Conseil Municipal de remplacer les arbres appartenant à Monsieur GRUEL, qui ont été élagués à la Villemain. Monsieur Le Maire propose à Monsieur GRUEL de s’inscrire à l’opération de plantations de haies bocagères, suivie par la Communauté de Communes.

PROJET D’ECO-GITES 

Monsieur Le Maire fait part d’un projet de construction d’éco-gîtes en haut de la rue du chemin creux.

CENTRE DE LOISIRS 

Monsieur LACAILLE présente le bilan 2009 sur la fréquentation du centre de loisirs .

TRI SELECTIF : 50 conteneurs jaunes ont été commandés par la Communauté de Communes.

Monsieur Le Président lève la séance à  22 heures 45 mn.

Le Secrétaire de Séance




Le Maire

David LAUNAY





Guy VIDELOUP
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